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LE CONTEUR VAUDOIS 3

cantons suisses, le duc de Savoie leur accorda la

paix. Ils rappelèrent leurs femmes et leurs enfants,
et vécurent dès Iors dans une grande tranquillité et

dans la soumission à leurs princes.

-^3>£38>^&-

Monsieur le Conteur,
Êtes-vous bien sûr que l'étymologie que vous donnez

du nom de Sandoz soit aussi incontestable qu'elle
est ingénieuse? Donner le nom d'une étoffe à celui

qui la vend ou la fabrique, je ne dis pas que ce soit

impossible, mais c'en serait, à ma connaissance, l'un
des premiers exemples. Une bonne moitié des noms

propres est empruntée aux professions ou aux
fonctions de ceux qui les ont portés les premiers ; je ne

pense pas que vous en trouviez aisément un second

pris aux produits fabriqués ou vendus par eux. En ce

qui concerne en particulier le nom de Sandoz,—je ne

parle pas des autres formes de consonnance
analogue, — je lui ai toujours entendu attribuer une
origine bien différente : Sandoz (Sandol, Sandolz) serait
la contraction de sans dois, sans fraudes, sine dolo, et
constituerait un surnom honorifique, analogue à ceux
de Ehrmann, Gutmann, Klughorz, etc., qui se

rencontrent encore si souvent parmi les noms de famille
allemands. Ge qui prouve que telle est l'origine du

nom, ou, pour mieux dire, que telle est l'origine que
lui attribuent d'ancienne date les membres de la
famille Sandoz, c'est que leurs armoiries, — essentiellement

parlantes, — représentent ce qu'on appelle en
blason une bonne foi ou une foi, c'est-à-dire deux
mains jointes ensemble et posées en fasce, traduction
graphique de sans dol, sans fraude.

Bien loin de moi, Monsieur, la pensée de trancher
cette question, que votre collaborateur a traitée d'ailleurs

avec tant de science et de compétence, mais il
m'a semblé que l'explication différente donnée à ce

nom méritait tout au moins d'être rappelée. Voilà
pourquoi je me suis permis de vous écrire ces quelques

lignes, dont vous ferez l'usage que vous
voudrez.

Bien à vous, Monsieur,
Dr Gonthier.

« A la Rédaction du Conteur vaudois, Lausanne.

Pourquoi, quand chacun fait son possible pour
prêcher contre l'ivrognerie et ses suites, les

journaux, autant les uns que les autres, se plaisent-ils
à raconter les bons mots des ivrognes?

Plus l'on fera de bruit autour de ce vice, qui
malheureusement règne en maitre dans le canton de

Vaud, el amène la plupart des vices, des divorces,
des ruines morales et physiques, plus il ira en
empirant ; il faudrait le combattre pouce à pouce, par
un fort renchérissement sur les droits à payer pour
établir un café, par une police sévère, sérieuse, et
par une punition corporelle pour ceux que l'on
trouverait dans les rues et dans cet état. Prenez
l'homme par l'amour-propre, vous en ferez peut-
btre quelque chose

Il y a tant de gens qui ont de l'esprit et qui font
de l'esprit Les bons mots courent les rues ; et vous
auriez assez à glaner sans recueillir des anecdotes

tristes à lire pour tout esprit sérieux, réfléchi et
moral. »

La lettre qu'on vient de lire nous a été adressée au

sujet d'une anecdote insérée dans notre numéro du
30 novembre. L'auteur de cette épîlre, — qui ne l'a
pas signée, '— nous fait une leçon de morale tout à

fait inopportune, attendu que les lignes qui l'ont
froissé n'avaient précisément d'autre but que celui
de montrer toute l'horreur d'un vice qui persiste
même dans les situations les plus graves, telles que
celle de l'accident que nous avons signalé.

Notre correspondant n'en n'a, paraît-il, pas saisi
le sens ; il ne fallait cependant pas beaucoup d'esprit

pour cela. Nous lui ferons observer, du reste,
que rien n'est moins moral que l'anonyme, car tout
ce qui est fait dans une bonne intention doit être
signé ; il n'y a que le mal qu'on ne signe pas.

Ainsi, monsieur l'anonyme, quand vous voudrez
donner des leçons de sagesse, ayez au moins la
franchise de vous faire connaître.

En lisant le tableau du personnel de la troupe
dramatique, publié chaque année avant l'ouverture
de la saison théâtrale, nous y voyons les différents
emplois donnés aux artistes, désignés sousvdes noms
qui ne sont peut-être pas très familiers à beaucoup
de personnes ; telles sont, par exemple, les désignalions

de premier rôle marqué, troisième rôle,
ingénuité, grande coquette, soubrette, père noble, etc., etc.
Nous pensons que quelques explications à ce sujet
peuvent offrir quelque intérêt. Voici donc la définition

des principaux rôles, qui se répartissent entre
les divers artistes d'une troupe :

HOMMES
Le premier râle est celui qui doit tenir dans le drame ou

la comédie tout l'intérêt de l'action qui se développe, soit
dans le haut comique, soit dans le dramatique, c'est-à-dire
depuis Hamlet jusqu'à Robert-Macaire.

Vamoureux ou jeune premier a un caractère plus
uniforme: c'est le prétendant» à la main de toutes les belles.
Dans la comédie, il se caractérise par la distinction, la
noblesse; dans le drame, par la fougue dans les sentiments de
la passion.

Père noble, [lomme de bon ton, diction sage et rai-
sonnée.

Premier rôle marqué. Sentiments plus énergiques et par
conséquent jeu plus développé que chez le père noble.

Premier comique. Verve, entrain, jovialité, physionomie

on ne peut plus mobile. Le premier comique doit être,
dans son genre, ce qu'est le premier rôle dans le sien, c'est-
à-dire le dieu Prothée de la scène.

Le second comique. Gaucherie calculée ; figure naïve et

masque parfois excentrique, portant à l'hilarité.
L'amoureux-comique. Cette définition est tant soit peu

amphibologique c'est-à-dire ni chair ni poisson, ou plutôt
être tous les deux à Ia fois, et surtout bien porter l'habit
noir.

Après le premier comique, nous avons oublié de parler
du premier comique marqué. Cette dénomination s'explique
d'elle-même; ce genre de rôle est toujours dévolu de droit à

l'artiste expérimenté et au fait des ruses du métier. Nourri
dans le sérail, comme on dit généralement, il doit en eon-
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